
 
 
 
 
 
 

Présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles  

du Compte Financier Unique 2024 et du Budget Primitif 
M57 2025 

 
 
 
 

Contexte général 
 

• Dénomination : Commune de Castirla 
• Collectivité Territoriale 
• Adresse : 32 Piazza di a Casa Cumuna 20236 

Castirla 
• 151 habitants 
• 24,32 km2 
• 11 Conseillers municipaux 
• 3 Adjoints 

 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE 
CASTIRLA 





 
 

Le conseil municipal 
 

• Le Maire : M Jacques-André TOMASINI 
 

• Adjoints :  
 

• 1er Adjoint M Pierre-Paul TOMASINI 
• 2ème Adjoint M Eugene OLIVA 
• 3ème Adjoint Mme Aimée LUSINCHI  

 
• Conseillers municipaux :  

 
• Mme Dorothée ANTONELLI 
• M Damien LESCHI 
• M Antoine ROSSI 
• M Jean-Luc SIMONI 
• M Simon-Jean SIMONI 
• M Denis GRIMALDI D’ESDRA 
• Mme Christelle TOMASI 

 
 
 
 

 
 
 
 

 





Moyens humains 
 
 

• La commune est dotée de 4 agents 
 

• Filière technique : 
• 1 Agent titulaire (Adjoint technique) 
• 1 contrat d’apprentissage 

 
• Filière administrative :  
• 1 Agent titulaire (Adjoint administratif principal de 

première classe) 
• 1 Agent contractuel à temps non complet (Adjoint 

administratif) 
 

• Charges de personnel et frais assimilés : 
125 380 euros 

 
Situation financière globale de la collectivité 

 
• 1 entité budgétaire : Budget principal M57 

 
 

Taux d’imposition et taxes directes locales : 
 
 

        Commune  
 
Taxe foncière (bâti) :  19.11   
Taxe foncière (non bâti) : 41.09  
Taxe d’habitation :                  17.66  
CFE :    27.00     





 
 

Budget général M57 
Résultats de clôture 2024 

 
 

 
 
Situation et orientations budgétaires de la collectivité  
 

Budget primitif M57 
 

• Recettes de fonctionnement : 851 963,47euros 
• Impôts et taxes : 50 363 euros 
• Impositions directes : 115 840 euros 
• Dotations et participations : 127 897 euros 

 
 

 
Libellés INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

Résultats reportés 
 
Opération de l’ex 

 
 

1188812,83 

210291,13 
 

857838,50 

 
 

365631,05 
 

537909,91 
 

370026,96 

 
 
  1554443,8 

748201,04 
 

1227865,4 

TOTAUX 1188812,83 1068129,6 
 

365631,05 
 

907936,87 1554443,8 1976066,46 

Résultat de clôture 
 
Restes à réaliser 

120683,2 
 

758967 
 

 
 

781384 

 542305,82  
 
 
 

 
1323689,8 

TOTAUX CUMULES 

 
 

879650,2 
 
 
 

 
781384 

 

 
 542305,82  

2125031,4 
 

1323689,8 

RESULTATS  
DEFINITIF 98266,2   542305,82   

444039,62 





Budget primitif M57 
 

• Dépenses de fonctionnement : 851 963,47euros 
• Dépenses de personnel : 125 380 euros    
• Subventions aux associations : 9 436 euros  
• Dépenses à caractère général : 205 139 euros 

 
La dette 

 
Prêt relais : 250 000 euros  
Date souscription :17/06/2021(proroger pour 1 année) 
Durée : 1 ans 
Échéance partielle : 05/07/2025  
252 750 euros 
 
Prêt long terme (30 ans) pour la réalisation des travaux 
de réhabilitation du réseau AEP : 250 000 euros 
Date souscription : 17/06/2021 
Durée : 30 ans 
 
Échéance annuelle :  
Capital : 7008 euros 
Intérêts : 3329 euros 
 

Budget primitif M57 
 
Recettes d’investissement : 2 086 963,82 euros 
Dépenses d’investissement :  2 086 963,82 euros 
 
 





Programmation des investissements de la collectivité 
 

• Révision de la carte communale par un PLU (RAR) 
• Création d’un stade multisports (RAR) 
• Réhabilitation de trois logements communaux 

(RAR) 
• Réhabilitation et mise en sécurité de la route 

communale Tripiole 
• Réhabilitation et mise en sécurité du chemin qui 

mène au poste de refoulement (Pont de Castirla) 
ouvrage endommagé par les intempéries du 2 au 5 
novembre 2023 

• Réhabilitation de la station de traitement des eaux 
usées (inscription de la part communale et de la 
TVA) 

 
 

• Projets en phase d’études  
 

• Travaux de réhabilitation du Pont Pinelli suite aux 
intempéries de novembre 2023 (attente des arrêtés 
attributifs de subvention 

Tarification service eau et assainissement 
 

• Dans un contexte économique et environnemental 
en constante évolution, notre commune doit 
s’attacher optimiser ce service.  

• Cela nous permettra de proposer un service adapté. 
 

• Tarif eau : 120 euros 





• Tarif assainissement : 120 euros 
 
 

Flotte de la collectivité : 1 véhicule 
 

• Un pick-up de marque IZUZU 
 




